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ACCORD D'ASSISTANCE TECHNIQUE CONCERNANT LINSTRUCTION MILITAIRE
ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE LA
RÉPUBLIQUE DU GHANA.

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement du Ghana,
Attendu que le Gouvernement du Ghana a prié le Gouvernement du Canada

de lui fournir des officiers et des soldats des forces canadiennes, jusqu'à con-
currence de trente hommes, pour ses forces armées et à des fins d'instruction;

Sont convenus de ce qui suit:

PREMIÈRE PARTIE-GÉNÉRALITÉS

Article I (Défnitions)

1. Dans le présent Accord, on entendra par:
a) «équipe d'instruction des Forces armées du Canada» l'élément des

Forces armées du Canada qui se trouvera au Ghana en vertu du
présent Accord;

b) «offlcier de liaison des Forces armées du Canada» l'officier supérieur
que le Canada aura affecté au commandement de l'équipe d'instruc-
tion des Forces armées du Canada mise à la disposition des forces
armées du Ghana;

c) «instructeur» tout membre de l'équipe d'instruction des Forces armées

instructeur;e personne


